
 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du maire 

      Chers Massaguélois, chères Massaguéloises,  

Fichu virus... Et on recommence. L'année est nouvelle, le variant est nouveau...mais la 
situation, elle, semble ne pas changer. Une fois de plus, pas de vœux, pas d'apéritif 
tous ensemble, pas ces moments conviviaux que nous apprécions tous... Et pourtant, 
en cherchant bien, on arrive à trouver quelques raisons de se réjouir : les fêtes de Noël 
ont pu se tenir sans les contraintes de l'année passée, et si chacun a dû remettre en 
pratique les fameux gestes barrières et les tests toujours aussi peu agréables, les 
familles ont souvent pu se retrouver. Le variant, visiblement très "partageur" semble 
également moins agressif. Souhaitons que la vague passe, et que revienne vite le temps 
des possibles. 
S'il les ralentit, le Covid n'a pas bloqué les projets communaux comme vous pourrez le 
lire ci-dessous, et notre détermination à faire face aux différents défis est intacte, 
croyez-le bien. En ce qui concerne les moments d'échanges, nous devrons profiter de 
chaque moment de répit pour organiser, échanger, partager, bref, VIVRE. Non sans 
regrets de ne pouvoir le faire de vive-voix, mais sans attendre, sans remettre à 
demain, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une bonne, une douce, 
une excellente année 2022. 
 
Fidèle à ce qui semble devenir une habitude, je vous propose ce petit poème : 
 

      Le matin des étrennes 
     Ah ! quel beau matin que ce matin des étrennes ! 
      Chacun, pendant la nuit, avait rêvé des siennes 

Dans quelque songe étrange où l’on voyait joujoux, 
Bonbons habillés d’or, étincelants bijoux, 
Tourbillonner, danser une danse sonore, 
Puis fuir sous les rideaux, puis reparaître encore !    
  
On s’éveillait matin, on se levait joyeux, 
La lèvre affriandée, en se frottant les yeux… 
On allait, les cheveux emmêlés sur la tête, 
Les yeux tout rayonnants, comme aux grands jours de fête, 
Et les petits pieds nus effleurant le plancher, 
Aux portes des parents, tout doucement toucher… 
On entrait ! … Puis alors, les souhaits… en chemise, 
Les baisers répétés, et la gaîté permise !   Arthur RIMBAUD 
 

Informations municipales 

L’agenda 
de la 

commune 

JANVIER 

FEVRIER 

5 ou 12 suivant la 
météo : test grandeur 
nature de la visibilité 
des éoliennes 

29 ou 30 suivant la 
météo : plantation 
des arbres le long du 
chemin de Sayssagué 
(derrière le 
cimetière) 



            MASSAGUEL ACTUS 
 

Les travaux de réfection des conduites d’eau potable sont finis, et la commune 
projette maintenant de s’engager dans des travaux d’assainissement à La 

Rassègue. En effet, à ce jour, sans possibilité d’installer de système d'assainissement individuel faute de 
terrain, les rejets de quelques habitations se font encore, par le biais d'anciennes canalisations, jusqu’à la 
rivière, ce qui ne satisfait personne. Il faut savoir par ailleurs que le bilan global du traitement des eaux sur 
la commune de Massaguel est très satisfaisant. La station d'épuration fonctionne bien, et le contrôle des 
systèmes d'assainissement individuels montre un fonctionnement satisfaisant globalement, même si 
certains doivent faire des mises à jour. 
Une première étude faite en 2012/2013 pour la Rassègue avait été chiffré à 250000€, ce qui représente une 
dépense d'argent public démesurée au regard de l'enjeu. D’autres études (techniques et financières) vont 
être engagées pour déterminer quel type d’assainissement serait le plus adapté. 
Afin de bénéficier de subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, la municipalité a fait le choix 
d’augmenter le prix du mètre cube assaini, comme elle avait déjà dû le faire l’année dernière. 
L’équipe municipale a aussi fait le choix d’augmenter légèrement le prix de l’eau afin de limiter le 
prélèvement du budget principal, indispensable actuellement pour équilibrer le budget eau. Souhaitant que 
le coût du service soit calqué sur la réalité, nous avons pensé qu’il était plus juste d’augmenter le coût du 
mètre cube consommé sans pour autant faire supporter aux usagers le coût réel.  

NB : Afin de ne pas être impacté par l’augmentation de 0.3 centimes sur le prix de l’eau, il vous suffit 
d’économiser 3% de votre consommation annuelle. Pour la consommation moyenne d’un foyer Massaguélois 
(100 m3), cela représente une économie de 3m3. Economie réalisable ne serait-ce qu’en réduisant le temps 
passé sous la douche, l’arrosage de la pelouse l’été ou le lavage de la voiture ! Cela réduira d’autant la facture 
d’assainissement pour les usagers bénéficiant de l’assainissement collectif. 
 
Béal provient du nom 
gaulois « bedale » 
(canal ou fossé), puis du bas latin « bedum » (canal) et enfin de l’occitan « besal » (canal de dérivation, bief 
de moulin). En Europe, à partir du IX° siècle, à l’abolition de l’esclavage, l’énergie hydraulique permet de 
démultiplier la productivité. Chaque meule d’un moulin à eau peut moudre 100 à 150 kg de grain de blé à 
l’heure, soit l’équivalent de 40 travailleurs ! 
Dans la région, on assiste au développement de nombreuses applications de la force hydraulique à partir du 
XVème siècle : scierie, martinet hydraulique à Durfort, foulon (pour assouplir et dégraisser la laine), moulins 
bladiers (pour moudre le grain), batem (pour battre les draps : ancêtres de la machine à laver !). En Montagne 
Noire, les béals furent construits pour alimenter les moulins à roue à aubes (pales), ancêtres des turbines 
électriques et pour irriguer les terres de la plaine.  
A Massaguel, les canaux artificiels bâtis de main d’homme n’ont pas été creusés pour le service d’un seul 
moulin (ou d’une seule usine), mais dans l’intérêt commun de plusieurs établissements et propriétaires. 
Dans un extrait du livre de compte de taille (impôt annuel) du livre de Massaguel, il est spécifié que le 
Consulat de Massaguel compte six moulins « bladiers » et deux moulins « barem ».  
La production de drap de la Montagne Noire concerne, à cette époque, le cordelat, étoffe commune, épaisse 
et résistante, pour la fabrication des vêtements. Sources : C.A.U.E. du Tarn, Jean Gimpel-Wikipedia. 
 
Le projet d’installation des 8 éoliennes dur les communes de Dourgne et Massaguel, énergie renouvelable 
bien qu’ayant un impact bien plus important sur l’environnement que la création des béals et l’installation 

 abonnement eau conso eau abonnement ass. conso ass. 
2022 20€ 1.20€ / m3 40€ 1.17€ / m3 
pour mémoire 2021 20€ 1.17€ / m3 40€ 0.95€ / m3 
coût réel avec taxes Agence de l’Eau  1.70€ / m3  1.65€ / m3 

   Autour de l’eau… 

Le Béal, ou quand le monde était encore renouvelable… 



des moulins, suit son cours. L’enquête publique sur la révision du PLUI permettant a reçu un avis favorable 
du commissaire enquêteur. 

Des armoires électriques 
ont été installées à 

plusieurs endroits dans le village, les câbles sont maintenant posés et 
le NRO est en place à l’entrée du village. Les abonnements internet 
devraient être éligibles à la fibre d’ici automne 2022. 
Nous vous rappelons que nous avons été contraints de refaire 
l’adressage du village afin de pouvoir bénéficier de la fibre. Les 
nouvelles adresses ont été communiquées aux impôts, à la Poste, aux 
pompiers et à différents services. La commune prévoit d’acheter 
panneaux de rue et numéros pour mettre à jour l’adressage dans le 
village. Si vous êtes concernés par un changement d’adresse, vous recevrez un courrier d’ici le mois d’avril. 
Sachez cependant que nous avons fait le maximum pour maintenir les adresses existantes. 
 

Comme 
tous les 
ans, Noël a été l’occasion de réjouir les enfants de l’école. Un repas a été 
organisé par les parents d’élèves : crevettes, saumon fumé, foie gras, plat 
de noël, bûche et champomy ont régalé les élèves. Le Père-Noël est passé 
et leur a apporté jeux, livres et… brosses à dents !  
Cette année la mairie a rajouté des illuminations notamment aux Rigous 
et à la Toupinarié. Le sapin sur la place du village a été décoré par les 
enfants de l’école et les villageois volontaires. Si vous n’avez rien déposé 
sur le sapin cette année, sachez que nous réitérerons cette action l’année 
prochaine ! Nous espérons que les illuminations de Noël vous ont plu et 
ont contribué à donner un air de fête au village. 

Afin de mieux profiter de ces « petits plaisirs » dans le contexte de contraintes énergétiques que nous 
connaissons, nous réfléchisons à restreindre les plages d’éclairages publics la nuit. Nous sommes toujours 
dans l’attente du matériel du SDET pour tester la mise en place de détecteur de présence qui permettraient 
de faire des économies d’énergie et de réduire la pollution lumineuse.  

C’est avec grand 
plaisir et 

beaucoup d’émotion que les habitants du village se sont retrouvés devant le monument aux morts puis 
ont pu partager un apéritif. Cela faisait bien longtemps que cela n’était pas arrivé et non ne savons 
malheureusement pas quand est-ce que nous pourrons nous retrouver à nouveau. 
Nous en profitons pour dire à tous les habitants, et en particulier aux plus âgés pour qui la solitude peut 
parfois être plus pesante, que nous profiterons de la première occasion pour organiser un repas. Nous 
avons fait le choix de ne pas remplacer le repas annuel du 3° âge, qui n’a pas pu avoir lieu depuis quelques 
années, par des chocolats ou autres gourmandises car nous pensons que rien ne vaut un moment de partage. 
D’autre part, l’association des parents d’élèves compte organiser un VIDE CHAMBRE le 20 mars. Pour tout 
renseignement, vous pouvez contacter Laurent Guy au 06.22.27.21.50. 
 
Suite à une demande de la mairie, le Parc Naturel Régional du Haut Languedoc 
va mettre 5 vélos à assistance électrique à la disposition des Massaguelois, 
durant le mois de mai. Ce sera l’occasion pour découvrir ou faire découvrir ce type de vélo, pour retourner 
sur les routes et les chemins délaissés. Je compte sur ceux qui s'en sentent capables pour organiser de petites 
sorties, motiver leurs amis, leurs voisins. A qui la montée du Pas du Sant et la visite d’Escoussens ? 
En fonction des demandes, les vélos seront mis à disposition à la demi-journée, à la journée, voire 
davantage, en échange d'une caution. Laurent Jammes, cycliste émérite et aguerri, pourra éventuellement 

   La fibre arrive à Massaguel 

Décorations de Noël et éclairage public 

Vélos électriques 

   Commémoration du 11 novembre et moments de partage  



accompagner ceux qui en auraient besoin. Les bénévoles qui seraient prêts à encadrer sont invités à se faire 
connaître : vivre dans le même village, c'est bien, partager des moments de découverte, c'est encore mieux ! 
Des cessions pour nos ainé(e)s sportif(ve)s seront spécialement proposées. Tous les renseignements auprès 
du maire. 

 
Deux sessions ont été organisées : le 10 
janvier pour le personnel municipal et le 13 

pour quelques habitants de Massaguel intéressés. C’est en tout 22 personnes qui 
ont été formées aux gestes de premiers secours. En cas de besoin, sachez que le 
défibrillateur se trouve au niveau de la mairie, côté entrée de la salle du conseil. 
 

Autour de nous 
 
Afin de réduire les coûts inhérents à la collecte des 
ordures ménagères, la mairie s’est entendue avec le 
SIPOM pour faire prochainement un essai sur le changement de 
fréquence de collecte. La collecte des ordures ménagères se 
fera seulement une fois par semaine au lieu de deux. Pour 
éviter le débordement des bacs, et bien entendu tous les 
désagréments liés au traitement de nos déchets comme 
l’émission de CO2 lors du transport et leur enfouissement, 2 
solutions. L’une est applicable de suite : équipez-vous d’un 
composteur pour tous vos déchets de cuisine et de jardin. 1 composteur = 60 kg de déchets évités par an 
et par personne au foyer ! (gratuit sur simple demande au SIPOM // 05.62.71.22.83).  L’autre va demander 
encore un peu de patience, mais sachez qu’au 1er janvier 2023, tous les emballages en plastique se trieront !  
La commune étudie également la mise en place de composteurs communaux. 
Afin de passer à un passage par semaine, le nombre de bacs devra parfois être revu à la hausse. Une fois 
cette nouvelle organisation validée, les espaces de collectes seront progressivement aménagés et rendus 
plus discrets ainsi que cela a été fait près de la cascade. C'est un projet auquel nous sommes attachés. 

 
Les temps que nous vivons actuellement sont 
compliqués, le quotidien peut devenir stressant et la 

crise sanitaire a de quoi déstabiliser la plupart d’entre nous. Ce n’est cependant pas une raison pour perdre 
son sang-froid. C’est dans ce cadre-là que nous souhaitons vous informer que la maison de santé de 
Verdalle a fait passer aux communes des alentours un courrier demandant aux mairies d’attirer l’attention 
de leurs administrés sur le nombre croissant de paroles déplacées, voire d’injures, à l’attention du personnel 
de la maison de santé. Restons humains malgré tout, une crise sanitaire ne doit pas avoir raison du respect 
mutuel et du vivre ensemble. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAIRIE :  
Lundi et jeudi : de 14h00 à 17h00 
Mardi et vendredi : de 9h00 à 12h00 
>> horaires modifiés pour cause de télétravail :  
ouverture du secrétariat le lundi après-midi et le jeudi matin << 
Mr le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mercredi matin 
Site internet : www.massaguel.fr  / tel : 05.63.50.32.98 

Collecte des déchets : changement 

   Du respect pour tout le monde… 

   Formation défibrillateur 


